
Autres formAtions et termes spécifiques

   AccompAgnAteurs de clubs : 

plus d’informAtions
sur www.ffs.fr

Formation courte (1 journée) pour un rôle d’aide auprès des moniteurs fédéraux et/ou des Présidents de clubs.

   formAtions continues : 
Anciennement appelées « recyclages ».
Chaque moniteur fédéral doit réaliser au moins une journée de formation continue tous les trois ans. Cette journée 
permet de « remettre à niveau » l’ensemble des compétences du bénévole, quelle que soit l’activité dans laquelle la 
formation continue a été effectuée. Pour le cas particulier des trois activités considérées comme spécifiques (Ski de 
Randonnée, Biathlon, Saut/Combiné nordique) : une formation continue spécifique est obligatoire tous les trois ans. 
Liste et programme dans la rubrique « formations » sur www.ffs.fr.

  des Allégements et des équivAlences peuvent être Attribués (cAs pAr-
ticuliers pAr exemple des “bees ski ” ou des “de nAtionAl moniteur de ski ”).

Plus d’informations directement auprès de la FFS ou des Comités Régionaux.

   formAteurs : 
Cursus particuliers visant à permettre aux moniteurs fédéraux d’organiser des sessions de formation (d’autres mon-
iteurs fédéraux, de formations continues, …).
Ces formations sont dispensées par des « formateurs de formateurs », généralement issus de la Direction Technique 
Nationale. Il existe 3 niveaux de formateur : national, régional et de clubs.
Informations et programme sur le site internet de la FFS.

document synoptique à l’Attention des dirigeAnts 
et des moniteurs fédérAux

l’encAdrement
benevole à 

lA fédérAtion
frAnçAise de ski

La Fédération Française de Ski peut offrir à ses licenciés un accompagnement et un encadre-
ment bénévole de qualité.

La diversité des activités proposées dans le cadre des clubs de la FFS oblige à proposer des 
formations adaptées. Cette opportunité est une véritable richesse car elle permet de répon-
dre à toutes les pratiques.

Nous avons souhaité formaliser un document synoptique des formations fédérales de la FFS.
Rappelons enfin que le document de référence reste le « Guide des Formations Fédérales », 
détaillant l’ensemble des cursus existants et disponible en téléchargement dans la rubrique « 
formations » du site internet de la FFS.

l’encAdrement bénévole, pAr des moniteurs fédérAux 
formés, constitue un élément essentiel de l’Activité 
des clubs Affiliés et de l’Accueil des licenciés.

www.ffs.fr

50 rue des marquisats
74000 Annecy

04 50 51 40 34

contact@ffs.fr

contAct

fédération française de ski



formAtion 
moniteur fédérAl

obtenir une 
2ème quAlificAtion
D’un MF1 à un autre MF1, d’un MF2 à un autre MF2, 
(hors Ski de Randonnée) sur une formation courte 
(2 jours).
Concrètement, elles permettent par exemple à 
un MF1 d’obtenir une certification dans une autre 
discipline, sur une formation courte de 2 jours, et 
pouvoir ainsi, au sein de son club, encadrer davant-
age d’activités.

*MF1 : durée de 6 jours, en situation, spécifique à chaque discipline. 
MF2 : durée de 6 jours, en situation, spécifique à chaque discipline, MF1 requis.

**Entraîneur Fédéral : formation de deux fois 5 jours avec une partie commune et une partie spécifique à la discipline, 
prérequis spécifiques selon les disciplines.

mf1

mon Activité

mf2
entrAÎneur 

fédérAl

6j*

2j

6j* 2x5j**
formation formation formation

(mf1 requis)

   les cursus clAssiques 

ski Alpin
 

ou
 

snowboArd - ski de fond - sAut/combiné 
nordique - télémArk - rollerski - ski 

sur herbe - rAndonnée nordique

(mf2 requis)

cAs pArticuliers :
les formAtions liées à 
l’encAdrement du « ski de 
rAndonnée »

L’encadrement de cette activité nécessite des com-
pétences spécifiques et le dispositif de formation est 
donc singulier.
Consultez le « Guide des Formations » pour davant-
age d’informations.

modules 
complémentAires

2j

modules 
complémentAires

modules 
complémentAires
ils ont trAit à des disciplines ou des 
compétences pArticulières et 
permettent d’obtenir une compétence 
supplémentAire.

LE ModuLE « Hors PistE », accessible depuis les 
MF2 Alpin, Snowboard ou Télémark, d’une durée de  6 
jours, permet d’encadrer la pratique “hors piste”.

L’EncadrEMEnt du « FrEEstyLE » : accessible 
depuis le MF1 Alpin, une passerelle permet, sur une 
durée de 2 jours, de devenir MF1 Freestyle. L’obtention 
de ce MF1 Freestyle permet ensuite, sur une formation 
classique de 6 jours, d’accéder au MF2 Freestyle.

L’EncadrEMEnt du BiatHLon est soumis à des 
modules complémentaires spécifiques (“Tir à 10m”, Tir à 
50m”). Reportez-vous au Guide des Formations pour 
davantage de renseignements liés à cette discipline.

accEssiBLE Pour tous LEs MonitEurs Fédéraux
(MF1, MF2 ou EntRaînEuRS)

LE ModuLE « santé ForME », sur une durée de 2 
jours permet d’encadrer les « Parcours Ski Forme ». 

les pAsserelles

nouveAuté sAison 2014-2015.

mf2
ski Alpin

6j

mf1
snowboArd

2j

pAsserelle vers :

tous les Autres

mf1
2j

entrAÎneur fédérAl

tous les Autres mf2

module complémentAire 
“hors-piste”

2x5j

2j

6j

mf2 Alpin

mf2 snowboArd

tous les Autres mf1 2j

mf2 ( si mf1 vAlidé)

tous les Autres mf1 2j

2j

mf1 
freestyle

6j

6j

6j

cursus clAssique

 
ou

Je suis pAr exemple

mf1 Alpin
 

snowboArd - ski de fond - sAut/
combiné nordique - télémArk... 

Plus d’informations : se rapporter au Guide des Formations.

tous les Autres mf1

mf2 freestyle

2j

6j


